
















Les violations du Code et procédures en vigueur seront portées à la connaissance 

de votre supérieur hiérarchique, d’un manager ou de la Direction des ressources 

humaines et exposent à des sanctions disciplinaires (dont la nature sera fonction 

du manquement et pourra aller de l’avertissement au licenciement pour faute, 

conformément au règlement intérieur applicable à chaque entité du groupe), voire 

judiciaires.

Le présent code sera remis à chaque nouveau collaborateur

SanctionsV.
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Groupe PLISSONNEAU est interdite.
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